
Positionnéeaucœurdesdéfis immédiatsde l'entreprise,la fonction RH doit aujourd'huiseréinventerpourêtreen

mesuredegérer les conséquencesde la crisesanitaire,réorganiserle travail, repenserle collectif, accompagnerle

changement,anticiper les nouvellescriseset intégrer l'incertitude. SophieSureau,directricedesétudesde l'ISG RH

(IONIS EducationGroup),nouslivre sonanalysedes nouveauxenjeux associésà la fonction.

UNE NOUVELLE PERCEPTION DES

RESSOURCESHUMAINES

L
a crise sanitaire duCovid-19 a pro-

voqué un profond séisme dans la

fonction ressourceshumaines dont
le sensa été complètement repen-

sé dans l'entreprise. « On repartsur

de nouvelles basestrès intéressantes

rendent la fonction ressourceshumaines

tégiquesdans l’entreprise et bouleversent

etla fonction juridique encoreplus stra

radicalementles fondamentauxde ces

crise asanitaire a percuté deplein fouet

métiers», explique Sophie Sureau. La

quila vie économique et sesacteurs en im-

partant très lourdementlesentreprises.

Pendant longtemps, la fonction RH a

souffert d’un déficit d'image. Nombre de

salariéss’interrogeaient surson utilité et

minimisaient l’ampleur et la diversité des

missions que la fonction recouvre.
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Les mesuresd'isolement décidées lors

du premierconfinement ont conduit les

directions des entreprisesà se tourner

vers les fonctions ressources humaines
pour trouver des solutions permettant
decontinuer à faire travailler lescollabo-

rateurs ensemble malgréla distanciation

physique imposée.« Des trésors de créa-

tivité ontétédéployésdans les entreprises

pour répondre à cette situation inédite

et faire en sorte que le corps social, com-

posé par les différents acteurs de l'entre-

prise, continue defonctionner », précisela

Directrice desétudesde l’ISG RH.

La crise sanitaire a induit une impor-

tante modification dans la perception
des métiers des ressourceshumaines et

du juridique, qui sont désormais intrin-

sèquement associésà la définition de

la stratégie de l'entrepriseet à sa mise

en œuvre. Le métier des ressources hu-

maines estdésormaisappeléà réinventer

l'entreprise. « // existeun avantetunaprès

crise du Covid dansnosmétiers » souligne

SophieSureau.

UNE JUDICIARISATION GRANDISSANTE

Les évolutions sémantiques témoignent

de la nouvelle dimension prise par les

fonctions RH et juridique : le termede

juriste est désormais associé à celui de

« BusinessPartner », et celui de manager

Lesnouveauxchallengesdu DRH

«Chaqueannée,nousreprenonset

réimaginonsl'organisation denos

enseignementstout en conservantnotre

référentielmétier, explicite la Directrice

de l'écoledesprofessionsjuridiques et des

ressourceshumaines.L'idéeest des'assurer

queleparcoursglobal deformationproposéà
nos étudiantsesttoujoursadaptéà la réalité

de la pratiquedesmétiersjuridiques et RH

en entrepriseet deréaliserles ajustements

nécessairesle caséchéant.Cette réflexion,

menéeenpartenariat avecunréseau

d'intervenantsexpertsde la fonctionRH,

s'inscritdansunedémarche« win-win »,

structurantepour l'école mais aussipour

les intervenantsRHquipeuvent ainsi

appréhenderle fondementdesnouvelles

attentes dessalariés.»

RH s’efface au profit du « HR Business

Partner».
Le juriste estfortement impliqué dans les

réflexions stratégiques de l’entreprise, il

doit être en capacité de répondre aux

impératifs d’une judiciarisation grandis-

sante. « Aujourd’hui, l’entreprise a l'ab-

solu nécessitéde renforcer sonexpertise

juridique carelle engagesa responsabi-

lité chaquefois qu'elle signe un contrat,

explique Sophie Sureau. Une mauvaise
décisionjuridique peut eneffet avoir des

conséquencesfinancièresdésastreuses.»

GÉNÉRATIONY : DESTALENTS CONVOITÉS
Le recrutementest l'un desautresen-

jeux de la fonction RH.La pénurie de res-

sources danscertainssecteursconstitue

un enjeumajeur et les entreprisesen
quêtede talents se livrent une véritable

guerre du recrutement. Certains pro-

fessionnels vont même jusqu’à dire que
l’on ne devrait plus parlerde ressources

humaines mais de« talentship ».

Le Covid a été un facteurd'accélération

de la transformationdigitale de l’entre-
prise en général et des fonctions juri-

dique et RH en particulier, sachant que

cesfonctions s’appuientdésormais très

largement sur les réseauxsociaux. « Les

entreprisess'arrachentlesMillennialsqui

sontessentielsà la survie et à la péren-

nité de l'entreprise,notammentpour leur

incroyable agilité numérique», glisse

SophieSureau.

L'INCERTITUDE COMME FACTEUR

D'ÉMULATION
La pandémie a complètement bouleversé

les enjeux et contraint les entreprisesà

intégrerla notion d'incertitudedansleur

fonctionnement. Se préparerà de nou-

velles criseset lesanticiper fait partiede
la stratégieque l’entreprise doit mettre
enœuvre.«À l'annonceprésidentielle du

17 mars2020,nous nepensionspasêtre
prêtspourbasculeren e-learning, confie

Sophie Sureau. Pourtant, nous avons

réussi à mettre enplacetout le fonction-

nement digital de nos cours en l’espace
d'une semaine. Nous étions finalement

prêts sans le savoir. Cette incertitude la-

tente dece qui peut advenirconstitueun

formidable booster decréativité. »

Aujourd'hui, planifier une gestion des

emplois et des parcours professionnels

à cinq ansestune douce utopie... « C'est

une conséquencemajeure de la crisesa-

nitaire : ce dont on est sûr,c’est quel'on

estsûr de rien. Cette incertitude s'insinue
jusque dans les moindres recoins de nos

vies.Celanousdéstabilise et nousconduit

à prioriser différemment nosactions ».

Cettemême incertitude s’est également

immiscée dans l’entreprise enboulever-

sant lesparadigmes enprésence.

ÉCONOMIE,GÉOPOLITIQUE, TECHNOLO

GIE : QUEL IMPACT SURL'ENTREPRISE ?

Cette incertitude s’appelle Covid-19,

mais elle pourrait, à l'avenir, prendre
d'autresformes (guerreen Ukraine...).

Aussi inquiétante cette incertitude
puisse-t-ellesembler, elle participe à

rendre les enjeux passionnants car les

défis à relever sont inédits. « Il est très

important que nos futurs managers RH

comprennent quetout cequi sepassesur
le plan économique, géopolitique, socio-

logique, sociétalet technologique entre

nécessairementdansl'entreprise,qu'on le

veuille ou non. La porosité est trèsforte,

explique la Directrice desétudesde l’ISG
RH. Nousdevonsconstammentêtreatten-

tifs à ce qui se passedansnos métiers et
plus largementà tout ce qui sepasseau
niveau macroet qui anécessairementdes

incidencesau niveau micro. »

LA RECONSTRUCTION DU COLLECTIF

AU TRAVAIL

La reconstruction ducollectif estun sujet

essentiel que les entreprises ne doivent

pasobérer. Au moment de la repriseen

présentiel, la peurs'étaitinsinuée et cer-

tains avaient trouvé un certainconfort
à travailler de chez eux prenant le pas

sur le besoin de lien social. « Le collec-

tif doit se reconstruireau travail mais

sur d'autresbases.Il estindispensablede

passerpar une réorganisation du travail

pour reconstruire ce collectif. Lorsque

l'on regardeaujourd’hui ce qui sefait en

matière de recrutement, on constate,par
exemple, que certaines entreprisesont
systématiquement introduit deux jours
de télétravail dans lespackagesproposés

à leurscandidats, cequi n'existait pasil y
aencoredeux ou trois ans.»
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PENSERUNE NOUVELLE ORGANISATION

DU TRAVAIL

La réorganisation du travail aurade mul-

tiples conséquencesdont l’introduction
de nouveaux modesde management et

l'accompagnementdu changementpour
faire faceaux phénomènesderésistance

qui ne manqueront pas de s’exprimer.
Cette réorganisation suppose de re-

penser le cadrede travail et d’intégrer
la problématique de la santé et de la

sécurité descollaborateurs au travail, y

compris dans le cadre du télétravail où
la réalité physiquede l'espacedetravail
du collaborateur - qui n’est pasprésent

dans leslocaux del'entreprise- échappe

à l’employeur. «Lejuristeendosseun rôle

essentiel en termesde responsabilité de
l’entreprise etde risque encouruen délo-

calisant un salarié dans un environne-

ment qui n’estpasmaîtrisé ».

La prévention desrisques psychosociaux
en entrepriseestun sujet sur le devant

de la scène : l’entreprise doit désormais

composeraveccette incertitude sous-

jacente et cesentiment depeur suscep-

tible de seréactiver à toutmoment.

FACEBOOK,AIRBNB, HARVARD,

STANFORD...

En pleine mutation, la fonction RH doit

sanscesses’adapter pour répondre aux

nouveaux défiset enjeuxdedemain dont

l'internationalisation fait partie. « Dans

nosmétiersjuridiques et RH,nosfutur(e)
sdiplômé(e)s doivent nécessairementse

projeter dans un contexte international,

détaille Sophie Sureau.Nombre de nos

alternant(e)séchangent avec les entre-

prises enanglais. Pour les soutenir, nous

organisons des« learning expéditions »

à l'étranger depuis unedizaine d’années
(Asie, Amérique du Nord). Nous collabo-

rons très étroitement avec une start-up

spécialiséedans la gamification des res-

sources humaines qui nous accompagne

dansnosprojets encréantet enanimant

un jeu de formation. Son objectif est

d’amener lesétudiantsà challenger leurs

softskills dans un contextenon maîtrisé,

et d’approfondir une thématique (cette

année la Responsabilité Sociétale des

Entreprises)parl’expérimentation, etpar
desrencontresavecdesprofessionnel(le)s.

C’est ainsi que nous avons rencontré
quelquesacteursmajeurs de la Silicon

Valley comme Facebook et Airbnb, ou

Linkedln et Salesforce dans la ville de

San Francisco. Nous enrichissons enfin

le programme par desvisitesde campus
(Stanford,Harvard) et deséchangesavec

desexpatriés. »

Aujourd'hui, dispenser des cours n’est
plus suffisant, l’apprenant doit se

confronter aumonderéel en rencontrant
des personnes qui exercent les métiers

des fonctions juridique ou ressourceshu-

maines dansdescontextesdiversifiés.« Il

estassezfascinantdevoircomment lemé-

tier sepratiquedansdesculturesdu travail

différentesde lanôtre.L’idée estégalement

d'amenerlesétudiants,s’ils en ontenvie,à

faire toutoupartiede leur carrièreà l’in-
ternational, enexpatriation ou engérant
deFranceles ressourceshumainesde leur

entrepriseprésenteà l’international. Dans

l'optique d’offrir à nosétudiantsdesexpé-

riences encoreplusrichesà l'international,
noussommesendiscussionpourorganiser

uneuniversitéd'étésur un campusaméri-

cain en 2023.»¦
Isabelle Jouanneau

ISG RH : un programme
novateur
L’ISG RH est l'un desprogrammes

spécialisésde l’ISG, entièrement dédié
à la formation desprofessionnels
desmétiersressourceshumaineset
juridique, de Bac+2 à Bac+5 (Titres

certifiés parl'État niveau 6et 7). Situé
dans3 grandesvilles de France(Paris,
Lille, Lyon), l’ISG RH forme lesfuturs
acteursstratégiques de l'entreprise,
de la mobilité internationale au
recrutement en passantparla fonction
juridique. Grâceà une pédagogie
renouvelée chaqueannéeet l'ancrage
autourdevaleurs fortesinscritesau
cœurde l’ISG, l’ISG RH accompagne
chaque profil vers uneambition
professionnelle en Franceetà
l'international.

Cycle Bachelor- Formation

enalternanceen 1 an

• BachelorRessourcesHumaines
• BachelorJuridiqueetSocial

CycleMastère en 2 anspour
professionnalisersonparcours
• Mastère juristed'entrepriseet droit social

• MastèreHR Manager(programme

international)

• MastèreManagerRH (quatreexpertisesau

choix :Attraction et managementdestalents,

Digital RH, Gestiondes RessourcesHumaines

et dialoguesocial et ResponsableRessources

HumainesBusiness Unit)

www.isg-rh.com
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